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ARTICLE 17
Apreslemot :
«qui »
rédiger ainsi lafindel’alinéa9:

« sont adaptées au niveau local notamment selon la démographie médicale ».

EXPOSE SOMMAIRE
L es auteurs de cet amendement souhaitent que les conditions auxquelles sont subordonnés le

conventionnement des entreprises de taxi soient systématiquement adaptées au niveau local en
prenant notamment en compte la démographie médicale.
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